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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Nice, le 14 avril 2021 

Décision n° 12-2021 portant modification de l'agrément de l'entreprise de transports sanitaires terrestres 
«AMBULANCES ANTIPOLIS Il» 

Le Directeur général 
de I' Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur 

' Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.6312-1 à L.6313-1 et R.6312-1 à R.6314-6; 

Vu l'arrêté ministériel en date du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier d'agrément des 
personnes effectuant des transports sanitaires et au contrôle des véhicules affectés aux transports sanitaires ; 

Vu l'arrêté ministériel en date du 12 décembre 2017 fixant les conditions exigées pour les véhicules et les 
installations matérielles affectés aux transports sanitaires ; 

Vu la décision DGARS n° 2015.46 en date du 09 février 2016 portant agrément de l'entreprise de transports 
sanitaires terrestres « AMBULANCES ANTIPOLI~ Il » sous le numéro 370 ; 

Considéran_t la cession des titres en date du 25 mars 2021 de la SAS MEDIFAR et la SARL IMMOFAR 
représentées par Monsieur FARAJ Pierre au profit de la SAS AMBULANCES GOLFE FONTONNE représentée 
par Monsieur CANESSE Stéphane à compter du t'" avril 2021 ; • 

Considérant la conformité du dossier en date du 14 avril 2021 ; 

Sur proposition du directeur départemental des Alpes-Maritimes, 
DECIDE 

Article 1er: la décision DGARS n° 2015.46 en date du 09 février 2016 portant agrément sous le numéro 370 de 
l'entreprise de transports sanitaires terrestres «AMBULANCES ANTIPOLIS Il» est modifiée comme suit pour 
tenir compte du changement de gérance à compter du 1er avril 2021. 

Article 2. : Les éléments de l'agrément de l'entreprise de transports sanitaires «AMBULANCES ANTIPOLIS Il» 
sont modifiés comme suit : 

Nom commercial:« AMBULANCES ANTIPOLIS Il» 
Gérant : Stéphane CANESSE 
Aire de stationnement et bureaux: « Espace Antibes» 32B, 2208, route de Grasse, 06600 -ANTIBES 
Autorisations de mise en service : pour 3 ambulances de catégorie C type A. 

Article 3 : La présente décision peut être contestée par voie de recours gracieux auprès du Directeur général de 
l'ARS PACA et/ou par voie de recours contentieux devant la juridiction administrative territorialement 
compétente dans le délai de deux mois à compter de sa publication pour les tiers ou de sa notification pour les 
intéressés. 

Article 4 : le directeur départemental des Alpes-Maritimes est chargé de l'exécution de la présente décision qui 
sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Alpes-Maritimes. 

Fait à Nice, le 14 avril 2021 

Agencé régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur - Direction départementale des Alpes-Maritimes - Cent:e administratif - 14ï, boulevard du Mercantour - 
Bàtiment Mont des Merveilles - CS23061 - 06202 Nice cedex 3 
Tél.: 04.13.55.80."IO / Fax: 04.13.55.80.40 
https .//www. paca. ars .sante. f ri Page 1/1 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Nice, le 14 avril 2021 

Décision n° 09-2021 portant modification de l'agrément de l'entreprise de transports sanitaires terrestres 
«AMBULANCES GROUPE AZUR» 

Le Directeur général 
de l'Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de la santé publiqu~ et notamment les articles L.6312-1 à L.6313-1 et R.6312-1 à R.6314-6; 

Vu l'arrêté ministériel en date du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier d'agrément des 
personnes effectuant des transports sanitaires et au contrôle des véhicules affectés aux transports sanitaires ; 

Vu l'arrêté ministériel en date du 12 décembre 2017 fixant les conditions exigées pour les véhicules et les 
installations matérielles affectés aux transports sanitaires ; 

Vu la décision DGARS n° 2015.49 en date du 09 février 2016 portant agrément de l'entreprise de transports 
sanitaires terrestres« AMBULANCES GROUPE AZUR» sous le numéro 371 ; 

Considérant la cession des titres en date du 25 mars 2021 de la SAS MEDIFAR et la SARL IMMOFAR 
représentées par Monsieur FARAJ Pierre au profit de la SAS AMBULANCES GOLFE FONTONNE représentée 
par Monsieur CANESSE Stéphane à compter du t" avril 2021 ; 

Considérant la conformité du dossier en date du 14 avril 2021 ; 

Sur proposition du directeur départemental des Alpes-Maritimes, 
DECIDE 

Article 1er: la décision DGARS n° 2015.49 en date du 09 février 2016 portant agrément sous le numéro 371 de 
l'entreprise de transports sanitaires terrestres «AMBULANCES GROUPE AZUR» est modifiée comme suit pour 
tènir compte du changement de gérance à compter du 1er avril 2021. 

Article 2. : Les éléments de l'agrément de l'entreprise de transports sanitaires «AMBULANCES GROUPE 
AZUR» sont modifiés comme suit: 

Nom commercial : « AMBULANCES GROUPE AZUR» 
Gérant : Stéphane CANESSE 
Aire de stationnement et bureaux: Immeuble« Le Boccace», 8, chemin de l'industrie, Zone industrielle 
de l'Olivet- à6110 LE CANNET 
Autorisations de mise en service : pour 3 ambulances de catégorie C type A. 

Article 3 : La présente décision peut être contestée par voie de recours gracieux auprès du Directeur général de 
l'ARS PACA et/ou par voie de recours contentieux devant la juridiction administrative territorialement 
compétente dans le délai de deux mois à compter de sa publication pour les tiers ou de sa notification pour les 
intéressés. 

Article 4 : le directeur départemental des Alpes-Maritimes est chargé de l'exécution de la présente décision qui 
sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Alpes-Maritimes. 

Fait à Nice, le 14 avril 2021 
Le directeur général, 
Pour le directecl,Llolli,1~~-..~g.,,...ental et par délégation, 
Le Res le tee des transports sanitaires 
e santé, 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur - Direction départementale des Alpes-Maritimes - Centre administratif - 14ï, boulevard du Mercantour - 
Bâtiment Mont des Merveilles - CS2306 I - 06202 Nice cedex 3 
Tél.: 04.13.55.80.1 O / Fax 04.13.55.80.40 
httos ://www. paca ars. sa nte. fr/ Page 111 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DES ALPES-MARITIMES
15 BIS RUE DELILLE
06073 NICE CEDEX 1 

Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle au public le 21 avril 2021 des Services de la Publicité
Foncière  de Nice, Antibes et Grasse

L’Administrateur général des finances publiques, 
Directeur des finances publiques des Alpes Maritimes.

Vu le décret n° 71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’État ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret  n° 2009-208 du 20 février  2009 modifié relatif  au statut  particulier des administrateurs des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2019-458 du 13 mai 2019 portant délégation de signature en matière d’ouverture et
de fermeture des services déconcentrés de la Direction Départementale des Finances publiques des Alpes-
Maritimes.

ARRÊTE :

Article 1

Les Services de la Publicité Foncière de NICE sis 22 rue Joseph Cadéï, d’ANTIBES sis 40 chemin de la
Colle et de GRASSE sis 29 traverse de la Paoute seront fermés à titre exceptionnel le mercredi 21 avril
2021.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département et affiché dans les locaux du
service visé à l'article 1er.

Fait à Nice, le 14 avril 2021

Par délégation du préfet,

Le directeur départemental des finances publiques 

des Alpes Maritimes

Claude BRECHARD
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